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basé sur le principe de l’assurance sociale. Personne 
ne peut en être exclu, le risque que représente l’assuré 
n’est pas pris en compte dans le montant de la coti-
sation qui représente un pourcentage identique des 

couverture est dit « proportionnel ». Quant aux béné-

(ou de périodes assimilées) et sont fonction du salaire 
perçu au cours de la carrière. Il existe cependant un 
mécanisme pour limiter le montant des allocations de 
retraite à un certain plafond : cette manière de faire 

ne verront jamais ce surcroît de cotisation se traduire 
par une allocation plus élevée. Nous pouvons dès lors 
considérer qu’ils cotisent proportionnellement plus 
que les personnes aux revenus ne dépassant pas le 

solidarité qui assurent une redistribution plus équitable 
des revenus. 

ce plafond est que les cotisants aux salaires les plus 

des cotisations versées tout au long de la carrière et 
le total des allocations reçues par une personne. Et ce 
pour la bonne et simple raison qu’il ne s’agit pas d’un 
capital individuel accumulé au cours des ans mais 

revenus qui sert une rente garantie jusqu’au décès de 

leur dû naît d’une confusion avec le deuxième pilier 
des pensions basé sur la capitalisation des apports de 

en droit de recevoir son capital, augmenté des intérêts, 
au moment où il prend sa pension. 

Par ailleurs, nous ne devons pas oublier que les per-
sonnes ne sont pas égales face à la maladie et à la mort : 
toute les données sur l’espérance de vie en fonction 
du revenu indiquent que les personnes les plus défa-

plus réduite que les personnes favorisées. 

Dès lors, relever le plafond maximum de la pension 
favoriserait doublement les plus favorisés qui dispo-
seraient d’un meilleur revenu et pour plus longtemps. 
Nous n’osons pas imaginer non plus comment cette 

resserrement des dépenses publiques, chaque dépense 
supplémentaire est supposée engendrer une économie 

les plus pauvres une soi-disant injustice envers les 
personnes aisées.             

Jean Van der Vennet, sociologue.


